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J.Canneva  à Noyelles-Godault le 9 décembre 2015  
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 1950 Fin des grands asiles 

 1975  Première loi sur le handicap 

 2002  Loi sur les structures médico-sociales 

 2005 Deuxième loi sur le handicap 

 2007 Loi sur les protections juridiques 

 2011 Loi sur les soins sans consentement 
 

Un peu d’histoire 
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Il faut apprendre à  :  

• Vivre avec un idéal forclos… 

• Demeurer dépendant vis-à-vis de tiers… 

• Conserver des relations sociales en dépit de … 

• Adopter des solutions susceptibles d’évoluer au-delà de … 

L’enjeu pour les personnes concernées 

Obtenir le plus d’autonomie  possible  

en dépit d’incapacités  

qui, ne pouvant être compensées, font souffrir 

et rendent l’avenir aléatoire 
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La « compensation »  demandée : 

  

L’OBTENTION D’UN « LOGEMENT ACCOMPAGNE » 

 

Définition de l’accompagnement : 

  1- des soins 

  2- des ressources 

  3- une veille sur l’état du logement 

  4- une « veille »  sociale 

 5- Si nécessaire, une protection juridique 

 6- Si possible, des activités 

 

La loi de 2005 reconnait le handicap psychique 

Mais ne définit pas la compensation  
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J.C  

 

LA DIFFICULTE 
 

LES DROITS      LA PROTECTION 

                               

                                                        AU  QUOTIDIEN (2005)  

      ET PONCTUELLEMENT 
 

         la PJ      les SSC    l’article 122-1 

  

             F                  F 

La liberté de …     

          Juge             Juge          Juge 
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J.C  

 

    LA RAISON     LES PROJETS 

 

    LA VIE     LA VIE  

QUOTIDIENNE  SOCIALE 

 

  

LA VIE DANS LA CITE  
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J.C  

 

             LA RAISON 

CONJONCTION INDIFFERENTE 

     SANS ARGUMENTATION  PLUS DE PROJETS 

     SANS MAÎTRE 

     SANS ADAPTATION  

LE PROBLEME DANS LA CITE                                                                 

  

UNE TYRANNIE DU MOI    DES DESACCORDS 

       RAISONNABLES SUR DES 

       DIFFERENTS NON 

        SOLUBLES 
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J.C  

 

             LA RAISON 

CONJONCTION INDIFFERENTE 

     SANS ARGUMENTATION  PLUS DE PROJETS 

     SANS MAÎTRE 

     SANS ADAPTATION  

LA REPONSE DANS LA CITE                                                                 

  

UNE TYRANNIE DU MOI    DES DESACCORDS 

       RAISONNABLES SUR DES 

       DIFFERENTS NON 

        SOLUBLES 

LE LOGEMENT 

CE PAR QUOI LA 

PERSONNE SE 

CONSTITUE 
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QUELQUES OBSERVATIONS STRATEGIQUES 

 

• LA GESTION DES PARCOURS 

• LA GESTION DE  LA VEILLE 

• L’IMPLICATION DES AIDANTS DE  

  PROXIMITE (y compris les GEM) 

  Surtout quand les proches disparaissent
  

  Les trois impliquent le logement 

  les CLSM et les structures de veille 

 

 

 



10 

 

QUELQUES OBSERVATIONS STRATEGIQUES 

ACTUELLES 

 

• On n’échappera pas : 

  à de nouvelles organisations en réseau 

  à une affirmation de l’Ethique  

  à de nouvelles formes de démocratie 

 sanitaire et sociale. 
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QUELQUES OBSERVATIONS POLITIQUES 

ACTUELLES 

 

• la méconnaissance des troubles subsiste 

• Nous sommes confrontés à l’imprévisible comme les 

politiques… 

 

• Les choses bougent quand il y a crise 

• La psychiatrie : un modèle de l’organisation du Droit et 

de l’Ethique face à la non demande… 

 

 

 


